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Eviter les abus
Par Francis Van de Waestyne

La bon.·ne santé d'une démo-
cratie se mesure à la vitalité
de son secteur associatif au

premier rang duquel se trouvent
lèS syndicats. Les organisations
représent:àtives dèS travailleurs
constituent un des piliers de
notre système. La concertation
sociale et les accords qu' elle
produit stabilisent et enrichis-
sent les relations sociales. En cas
de désaccord avec les projets
gouvernementaux, les syndicats
déclenchent des grèves, organi-
sent.des manifestations. Ces
droits sont reconnus dans la
Constitution. nn'est pas ques-
tion d'en changer.
Touteslesmesurespro~
par le gouvernement Michel ne
sontpasjudicieuses. S'yopposer
est. donc sain. Si la protestation
est acceptée, voire utile, ses excès
ne le sont pas. ceux conunis ces
derniers temps par certains
membres des I!!quetS de grève
ont incité des ebis à réclainer des
4isPosîtions légales pour empê-
cher ces abus. Une des idées est
d'imposer une personnalité
jurid.!que aux syndicats. Pour les
représentants des travailleurs,
légiférer en ce sens constituerait
une déclaration de guerre.
Vraiment?
LaBeIgique n'est pas le seul pays
où les syndicats ne djsposent pas
de persOnnalité juridique. En
Italie. au Royaume-Um, en Alle-
magne.les syndicats sont é8ale-
ment des associations de fait,
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cliqUe.Mais ce qlll est bIen um-
que, chez nous, c'est le manque
de~pnsabllité civil~":~ez
nos VOlStns allemands, Italiens.
britanniques, les syndicats peu-
Vênt être tenus ~nsables
wur1es débordements de leurs
àffiliés. Pourquoi ce qui est ac-
cepté Jà.-basne leserait-il ms ici?
Instaurer la responsabilittciVne
dessyndicatst ce n'estpas,
conune certains le cnugnent, un
pas vers ltinterdiction des syndi-
cats. C'est une façon d'établir des
limites à des actes sauv ••
irresponsables. C'est.peut-être
aUSSl\U1emanière de restaurer la
crédibilité perdue des syndicats.
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